
FAIRE FACE  
À L’IA ET BIEN 

L’APPRÉHENDER 
 Élu·es de CSE, avec Syndex,  
vous avez les moyens d’agir 
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Syndex vous accompagne  
en fonction de vos besoins
Appréhendez les enjeux pour l’emploi 
et les conditions de travail des transfor-
mations numériques. 
EXPERTISES EN VUE  
DE LA CONSULTATION
Pour anticiper les projets et leurs effets

>> Expertise orientations stratégiques 
>> Expertise projet important et intro-
duction nouvelle technologie

Pour analyser les effets dans le temps

>> Expertise politique sociale et 
conditions de travail
>> Expertise situation économique et 
financière

ACCOMPAGNEMENT  
À LA NÉGOCIATION
Appui technique à la négociation d’accords 
GEPP, QVCT, droit à la déconnexion, etc.

FORMATION
1 journée de formation pour « Faire face à la 
transformation numérique » 

> contact@syndex.fr
 01 44 79 13 00 
www.syndex.fr

BORDEAUX
CLERMONT-FERRAND

RENNES
PARIS

MONTPELLIER

AIX-EN-PROVENCE
TOULOUSE

STRASBOURGNANCY

QUIMPER

NANTES ANGERS

LILLE

CAEN

BESANÇON

LYON

NOUVELLE- 
CALÉDONIE

RÉUNION

GUADELOUPEMARTINIQUE

ORLÉANS

Des leviers d’action  
pour les CSE 
Les consultations du CSE 
donnent aux représentants des 
salariés la possibilité d’influer sur 
la mise en place de l’IA. 

Demandez à jouer un rôle dans :
- �le processus de collecte et d’utilisa-

tion des données ;
- �la définition de la stratégie de l’en-

treprise sur l’IA et la prise en compte 
de ses effets sur l’emploi et les 
conditions de travail ;

- �la construction d’un cadre de 
confiance sur l’IA dans l’entreprise.

Faites valoir les droits du CSE à 
l’information-consultation lors 
d’un projet d’introduction d’IA
- �Information-consultation sur projet 

important et introduction de nou-
velle technologie.

- �Respect des délais et des infor-
mations à remettre.

- Accompagnement par un expert 
prévu par la loi.

Utilisez les consultations 
récurrentes et votre 

droit à l’expertise.


